
N° 450

SÉNAT

SESSION ORDINAIRE DE 2022-2023 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 23 mars 2023

PROPOSITION DE LOI

pour un service public accessible à tous, 

PRÉSENTÉE

Par M. Sebastien PLA, 

Sénateur 

(Envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d'administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 

conditions prévues par le Règlement.) 





EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Estimant que la crise sanitaire contre la covid 19 a eu un effet 

accélérateur indéniable dans le recours au numérique pour l’accès aux 

services publics, mais que ce passage au « tout numérique » n’a pas été un 

choix mais a été imposé à nos concitoyens, la présente proposition de loi se 

propose d’agir pour améliorer les relations entre les usagers et 

l’administration, en tenant compte de la mutation numérique et de la 

nécessité de préserver les droits essentiels d’égalité et d’équité devant le 

service public.  

La dématérialisation d’une partie de l’enseignement, par exemple, a 

montré à quel point les inégalités sociales et scolaires sont renforcées par 

l’utilisation d’outils numériques qui ne sont pas accessibles à tous les 

enfants, et avec des conséquences graves en termes d’accès à l’éducation, 

qui est pourtant un droit fondamental garanti par la Constitution. 

Le rapport établi par la Défenseure des Droits « Dématérialisation des 

services publics : trois ans après où en est on ? », paru le 7 février 2022, et 

faisant suite au précédent rapport établi en Janvier 2019 

« Dématérialisation des services publics et inégalités d’accès aux droits », 

appelle d’ailleurs à une action urgente en faveur de l’inclusion numérique 

et de l’amélioration du service public rendu aux usagers. À l’appui, 

l’augmentation constatée par la Défenseure des Droits, en 2021, de 

15 % des saisines concernant des usagers de services publics soit près de 

115 000 réclamations dont 91 000 d’entre elles concernent les services 

publics (contre 35 000 en 2014), et ce, avec une très forte accélération 

depuis deux ans. 

D’une part, s’agissant du seul accès au numérique, force est de 

constater que de nombreux territoires ruraux souffrent encore fortement de 

fractures numériques qui les éloignent de l’accès au service public auquel 

ils sont en droit de prétendre : faute de connexion de qualité, ou à raison 

d’une couverture du réseau internet haut débit encore imparfaite, et, que de 

fortes disparités persistent entre territoires entre la métropole et les zones 

ultra-marines, les zones urbaines et périurbaines dont le taux de couverture 
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numérique avoisine les 80 %, tandis que les zones rurales et de montagne 

bénéficient d’un taux de couverture d’à peine 30 %.  

Dans ces territoires peu denses, l’enjeu de l’éloignement est pourtant 

crucial, et le sentiment d’habiter dans un territoire périphérique perdure : 

31 % des citoyens qui y résident se considèrent déjà « pauvres » et 36 % de 

ceux qui craignent de l’être, estiment « vivre dans un territoire délaissé par 

les pouvoirs publics » (op.cit.).  

Les services publics jouent pourtant un rôle essentiel au cœur du pacte 

républicain puisqu’ils conditionnent l’accès aux droits, entretiennent le lien 

social et relient chacune et chacun à l’État, et à ce titre, ils sont tenus de 

garantir l’égalité des usagers, d’assurer une continuité d’action et de 

s’adapter aux besoins de ceux-ci. 

Loin de constituer un recul pour celles et ceux qui sont familiers avec 

le numérique, sont dans des situations administratives simples, et ont accès 

à une connexion de qualité, la dématérialisation des services publics 

s’accompagne, hélas, bien trop souvent de la fermeture de guichets de 

proximité (trésoreries, services du cadastre…) et fait fi de tout contact 

humain, au profit d’une vision dématérialisée qui ne permet plus aux 

usagers d’avoir un interlocuteur direct.  

Accélérer ainsi la dématérialisation de leurs démarches, tout en 

fermant, simultanément les guichets d’accueil du public, ne parviendra pas 

à compenser les ruptures de droits que connaissent un nombre croissant 

d’usagers et le sentiment de déclassement ressenti légitimement par les 

habitants de ces territoires. 

Ce modèle ne correspond pas davantage à la société française, en 

proie avec une perte d’autonomie et le vieillissement d’une part importante 

de nos concitoyens, auxquelles s’ajoutent, de plus, des difficultés 

spécifiques que rencontrent certains publics, qui restreignent l’accès à 

l’exercice effectif des droits.  

D’autre part, cette situation appelle aussi plusieurs remarques qui 

interrogent la définition même du service public dégagée par le Conseil 

d’État et systématisée par la doctrine, à travers les « lois de Rolland » 

lesquelles constituent le régime juridique commun de tous les services 

publics à savoir : la continuité, la mutabilité et l’égalité devant le service 

public.   

Ainsi assiste-t-on à un changement de paradigme inédit dans la 

relation de l’usager avec l’administration, car la dématérialisation, telle 

qu’elle a été conduite jusqu’à présent, s’accompagne d’un report 
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systémique sur l’usager de tâches et de coûts, qui incombaient, auparavant, 

à l’administration.  

La Défenseure des Droits dans son dernier rapport, considère cette 

situation comme « un renversement historique d’un des trois principes du 

service public : l’adaptabilité – qui devient une qualité attendue de 

l’usager, plutôt qu’une exigence qui incombe au service » car « pour 

accéder à ses droits, il appartient aux citoyens de s’adapter aux conditions 

de l’administration. (…) La transformation numérique de l’administration, 

telle qu’elle est menée aujourd’hui, et la politique d’inclusion numérique 

qui l’accompagne, impliquent une transformation du rôle de l’usager dans 

la production même du service public : il en devient le coproducteur 

malgré lui.   

C’est à [l’usager] qu’il revient de s’équiper, de s’informer, le cas 

échéant de se former et, partant, d’être en capacité d’effectuer ses 

démarches en ligne, tout en comprenant les enjeux de la démarche, le 

langage administratif, sans commettre d’erreur au risque de se retrouver 

en situation de non accès à ses droits. »  

La marche forcée de l’administration vers la dématérialisation revient 

donc à demander aux usagers de « faire plus pour que l’administration 

fasse moins et économise des ressources », et ainsi la charge et la 

responsabilité du bon fonctionnement de la procédure reposent, à présent, 

sur l’usager.   

La présente proposition de loi réfute cette conception spécifique de ce 

que doit être l’usager aujourd’hui, à l’ère du numérique : « un acteur 

parfaitement autonome, qui ne mobiliserait pas les ressources 

administratives » (op.cit.). En imposant la contrainte technologique du 

numérique, la numérisation de l’administration pouvait contribuer à 

éloigner de trop nombreux usagers de l’exercice effectif de leurs droits. 

À ce jour, la dématérialisation des services publics devient un prétexte 

pour pallier à la disparition des services publics sur certains territoires en 

privilégiant une approche budgétaire et comptable au détriment de la 

qualité du service rendu. La dématérialisation engage, de ce fait, un second 

transfert de charge vers l’usager  à travers le coût de l’équipement restant à 

sa charge mais aussi de l’abonnement voire des frais supplémentaires liés 

aux recours à des prestataires privés qui proposent, moyennant 

rémunération, la réalisation de certaines démarches administratives… 

Outre un recul de la qualité du service public, cette externalisation des 

tâches administratives dresse, de plus, pour beaucoup de Français, une 

barrière supplémentaire, parfois infranchissable, pour accéder à leurs droits. 
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La possibilité d’être un acteur autonome de sa vie administrative en 

ligne suppose en effet que soient réunies plusieurs conditions cumulatives 

et ainsi que le rappelle la Défenseure des Droits: « le fait de disposer (ou au 

moins d’avoir accès) à un équipement informatique fonctionnel 

(ordinateur, imprimante, scanner), le fait de disposer d’une connexion 

suffisante pour interagir avec les sites publics et communiquer des pièces 

jointes, le fait de maîtriser le fonctionnement des principaux logiciels de 

navigation et de communication sur le web, enfin, la capacité de 

comprendre ce qui est attendu de l’usager dans le cadre des démarches 

administratives » (op cit.). 

Or, une partie importante de la population du pays demeure, en 2022, 

confrontée à des difficultés liées à la dématérialisation des procédures 

administratives avec de lourdes conséquences en matière d’accès aux droits 

tandis qu’un trop grand nombre de personnes n’ont toujours pas, dans les 

faits, accès aux procédures dématérialisées, par défaut d’équipement 

adapté, de savoir-faire, d’accès à une connexion internet de qualité 

suffisante… 

À ce titre, rappelons qu’2021, 19 % des Français n’avaient pas 

d’ordinateur à domicile, 27 % n’avaient pas de smartphone et 3 % de la 

population utilise des cartes prépayées pour ses communications par 

téléphone mobile. 22 % des personnes ne disposent à leur domicile ni d’un 

ordinateur, ni d’une tablette, et, la part de personnes ne disposant à 

domicile d’aucun équipement permettant d’accéder à internet (ni 

ordinateur, ni tablette, ni smartphone) est de 9 % et 10 % de la population 

n’a pas d’accès facile à une imprimante (à domicile, au travail, dans une 

association, un tiers lieu ou chez un proche). Le taux d’équipement le plus 

faible se retrouve chez les non diplômés, les habitants des communes 

rurales, les retraités, les plus âgés. 

 « Les causes de la vulnérabilité numérique peuvent être diversement 

liées à la maîtrise des outils, mais aussi des savoirs de base (maitrise de la 

langue, de l’écrit mais également du langage administratif), à la connexion 

(absence de connexion internet fixe, problèmes d’accès à internet en 

accueil de jour…) ou à l’équipement. Mais les publics concernés ne sont 

pas les seuls à rencontrer des difficultés.  

En définitive, les effets de la dématérialisation nous concernent 

toutes et tous. » nous rappelle la Défenseure des Droits. 

Pour que la mutabilité ou la transformation d’un service public soit 

acceptée par l’usager, il est indispensable que l’administration adopte des 
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mesures transitoires et tienne compte de la réalité de la situation de millions 

d’usagers. 

Si le développement du numérique dans les relations entre 

l’administration et les usagers peut faciliter l’accès aux droits de toutes et 

tous, l’idée avancée par la Défenseure des Droits selon laquelle « le 

développement d’un accès numérique aux démarches administratives 

constitue un progrès s’il s’accompagne de garanties essentielles pour 

l’ensemble des usagers, notamment le maintien systématique d’un accès 

alternatif et la possibilité d’un accompagnement suffisamment proche, 

compétent et disponible » doit guider étroitement les pouvoirs publics pour 

accompagner la modernisation et la transformation du service public. 

Pour ces raisons, la présente proposition de loi vise à garantir à chaque 

usager le choix de son mode de relation avec l’administration (titre 1), mais 

aussi à consolider l’accès aux droits des publics en situation de précarité 

numérique afin de lutter efficacement contre la précarité numérique 

(titre 2). 

Engager le service public sur la voie de la dématérialisation suppose 

aussi de développer une culture numérique accessible à tous (titre 3).  

Répondre à ce défi majeur que nous avons à relever, c’est la garantie 

pour chacun de l’exercice plein et entier de sa citoyenneté. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi. 
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Proposition de loi pour un service public accessible à tous 

TITRE IER 

LAISSER À CHAQUE USAGER LE CHOIX DE SON MODE DE 
RELATION AVEC L’ADMINISTRATION 

Article 1er 

L’article L. 112-8 du code des relations entre le public et l’administration 
est complété par une phrase ainsi rédigée : « L’usager d’un service public peut 
procéder par tout moyen à toute rectification des données transmises ou fournir 
tout complément à l’administration tant que celle-ci n’a pas achevé le traitement 
de la demande, de la déclaration, du document ou de l’information qu’elle lui a 
adressé. » 

Article 2 

I. – Nul service public ne peut être exclusivement accessible par voie 
dématérialisée. 

II. – La sous-section 1 de la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre Ier du 
code des relations entre le public et l’administration est ainsi modifiée : 

1° L’article L. 112-9 est ainsi modifié : 

a) La seconde phase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « Le respect de 
ces modalités par toute personne qui recourt à un téléservice pour accomplir une 
démarche administrative que ce téléservice permet d’accomplir vaut 
accomplissement de cette démarche sans que puissent être opposés à la personne 
ni d’autres modalités, ni un éventuel dysfonctionnement. » ; 

b) Le troisième alinéa est supprimé ; 

2° Après le même article L. 112-9, il est inséré un article L. 112-9-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 112-9-1. – Nulle démarche administrative ne peut être uniquement 
accessible par voie dématérialisée. 
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« Lorsque l’administration met en place un téléservice au sens de 
l’article 1er de l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux 
échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre 
les autorités administratives, l’usager conserve la possibilité de saisir sa 
demande ou sa déclaration ou de transmettre un document ou une information le 
concernant par voie postale à l’administration pour l’examen de ses droits. 

« L’existence d’un téléservice n’emporte aucune obligation de saisine par 
voie électronique de l’administration. 

« Le téléservice mentionne obligatoirement les différentes modalités 
possibles de contact avec l’administration sur son interface numérique par une 
information accessible et claire. 

« L’administration qui met en place une téléprocédure propose 
systématiquement à l’usager de pouvoir signaler une difficulté d’ordre technique 
ou due à une situation non prévue au moyen d’un interface dédié tenant l’usager 
informé régulièrement de l’avancée de l’instruction de sa demande. 

« Tout usager du service public est reçu, à sa demande, dans les sites 
physiques des administrations afin de réaliser toute démarche administrative 
dans un délai raisonnable, au plus tard deux mois à compter de la date de sa 
demande. » 

Article 3 

L’article L. 112-14 du code des relations entre le public et l’administration 
est ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-14. – L’administration peut répondre par voie électronique à 
tout envoi qui lui a été adressée par cette voie par une autre administration ou 
par un usager, à la condition que celui-ci lui ait préalablement fait part de son 
accord. » 

Article 4 

L’article L. 313-2 du code de l’éducation est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les informations délivrées dans le cadre de ces échanges ne peuvent 
l’être par voie dématérialisée que si l’élève ou son représentant légal y a 
consenti. » 
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TITRE II 

FAVORISER L’ACCÈS AUX DROITS DES USAGERS EN LUTTANT 
CONTRE LA PRÉCARITÉ NUMÉRIQUE 

Article 5 

La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 114-3 du code du 
service national est complété par les mots : « et des apprentissages 
fondamentaux de l’usage du numérique ». 

Article 6 

La sous-section 1 de la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre II de la 
troisième partie du code général de la propriété des personnes publiques est 
complétée par un article L. 3212-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3212-2-1. – Un bilan des cessions réalisées et l’inventaire, pour 
chaque ministère, des matériels susceptibles d’être cédés en application du 3° de 
l’article L. 3212-2 sont établis chaque année selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’État. » 

Article 7 

I. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 115-1 du code de l’action sociale 
et des familles est complété par les mots : « et en donnant accès à ces fins à une 
connexion internet et à la possibilité de charger la batterie des téléphones 
portables dans les services ouverts au public ». 

II. – Le I entre en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Article 8 

Après l’article L. 112-9 code des relations entre le public et 
l’administration, il est inséré un article L. 112-9-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-9-2. – Le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
annuel sur les économies procurées par la dématérialisation des services publics 
par département ministériel et sur le taux de satisfaction des usagers atteint afin 
d’évaluer la pertinence des économies budgétaires réalisée au regard du service 
public rendu. » 
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Article 9 

I. – L’article L. 6 du code pénitentiaire est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’administration pénitentiaire met à la disposition des personnes privées 
de liberté, dans les établissements pénitentiaires, un accès effectif aux sites 
internet des services publics, des organismes sociaux et aux sites de formation 
en ligne reconnus par le ministère de l’éducation nationale, dans le respect de 
l’article L. 223-2 du présent code et de l’article 717-3 du code de procédure 
pénale. » 

II. – Le I entre en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

TITRE III 

DÉVELOPPER UNE CULTURE ADMINISTRATIVE NUMÉRIQUE 
ACCESSIBLE À TOUS 

Article 10 

Après l’article L. 112-9 du code des relations entre le public et 
l’administration, il est inséré un article L. 112-9-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-9-3. – Toute personne empêchée dans l’exercice de ses droits 
par un défaut de mise en accessibilité aux normes du référentiel général 
d’amélioration de l’accessibilité en vigueur d’un site internet existant d’une 
administration publique peut exercer un recours auprès de la direction 
interministérielle du numérique. 

« La direction interministérielle du numérique est chargée du traitement des 
plaintes et de leur centralisation, du contrôle de la conformité aux normes 
d’accessibilité des sites des organismes publics et de leur labellisation. 

« La direction interministérielle du numérique met en œuvre les sanctions 
mentionnées au IV de l’article 47 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées. » 

 

 

 

 

 

 

 

- 12 -



Article 11 

Après l’article L. 112-9 du code des relations entre le public et 
l’administration, il est inséré un article L. 112-9-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-9-4. – Le recours au langage “facile à lire et à comprendre” est 
obligatoire pour tous les documents d’information produits par les services 
publics à destination des usagers donnant accès à l’instruction d’une demande 
visant à l’exercice de leurs droits et des voies de recours associées. » 
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